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RAPPORT N°11 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 22 octobre 2020 - Décision modificative n°2 (DM2) 2020 – Autorisation de 
programme - budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental 

 

 
 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires 
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 
Délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 adoptant la décision modificative 
n°1 (DM1) de l’exercice 2020 du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 

 
Considérant qu’il convient d’ajuster et de compléter les autorisations de programmes, les 
inscriptions en dépenses et recettes en cours d’exercice sur le budget annexe du laboratoire 
vétérinaire départemental, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires 

Le présent rapport présente les propositions de la décision modificative n°2 pour l’exercice 

2020.  

 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°2 
(DM2) 2020 concernant le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental. 
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1. Les autorisations de programme : 
 

Les travaux d’aménagement de locaux techniques pour le personnel du service 
« Eau » (100 000 €) n’ont pu être réalisés en 2020 notamment en lien avec la crise sanitaire. 
Aussi, il est nécessaire de décaler les crédits de paiement en 2021 pour la réalisation de 
ceux-ci en début d’année prochaine, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 
Concernant les AP 2020, une nouvelle autorisation de programme de 80 000 € est 

sollicitée pour le remplacement d’appareils vétustes, sur le programme H5 Agriculture et 
pêche, dont l’échéancier débute à partir de 2021.  

  
Enfin, il est proposé de différer l’échéancier de l’AP votée au BP 2020 concernant le 

logiciel métier d’un montant de 21 000 € du programme K3 Système d’information et 
télécommunications. 

 

 
 
 

 
2. Synthèse : 
 

Les mouvements ci-dessous retracent les propositions pour le projet de DM 2. 
 

 
 

 
 
 
 

AP 2019 CP 2020 CP 2021

K Administration générale 100 000 0 100 000

K4 Logistique et patrimoine 100 000 0 100 000

TOTAL général 100 000 0 100 000

AP 2020 AP DM2 2020
AP 2020 

actualisée

H Aménagement du territoire 30 000 80 000 110 000

H5 Agriculture et pêche 30 000 80 000 110 000

K Administration générale 21 000 0 21 000

K3 Système d'inform et télécom 21 000 0 21 000

TOTAL général 51 000 80 000 131 000

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 80 000,00 80 000,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE 80 000,00 80 000,00

Crédits nouveaux 0,00 0,00

Reprise du résultat 2019 (D001 et 1068) 0,00 0,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE 0,00 0,00

TOTAL DM2 2020 80 000,00 80 000,00
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Section de fonctionnement : 
 
 

 Les recettes : 

Les recettes de fonctionnement 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 

Suite à la crise sanitaire du COVID19, les analyses PCR (contrôle sanitaire des 
cheptels audois) sont en augmentation (+ 17 000 €) contrairement aux recettes d’hygiènes 
alimentaires (autocontrôles périodiques non récupérables) qui doivent être ajustées à la 
baisse (- 25 000 €). Afin d’équilibrer la section, il est proposé que la prise en charge du 
déficit par le Département soit augmenté de 88 000 €. 

 

 Les dépenses : 
 
Les dépenses de fonctionnement 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 

 

Les crédits dédiés à l’activité même du laboratoire vétérinaire ainsi que ceux des 
ressources humaines sont augmentés au travers de virements entre chapitres.  

 
Il s’agit de virements de dépenses :  
 
- du chapitre 011 « fonctionnement courant », baisse des frais de déplacements 

pour 3 000 €, 
- du chapitre 65 « charges de gestion courante » diminution de 11 000 € liée à une 

surévaluation des coûts inhérente à l’audit Qualité de 2020 (- 5 000 €) et une 
baisse des créances admises en non-valeur (- 6 000 €), 

- du chapitre 67 « opérations financières » concernant la régularisation des titres 
annulés sur exercices antérieurs, réduction à hauteur de 2 000 €. 
 

BP 2020 DM 1 DM 2 BUDGET 2020

Aménagement et attractivité du territoire 1 442 931,69 0,00 80 000,00 1 522 931,69

   Agriculture et pêche 1 442 931,69 0,00 80 000,00 1 522 931,69

Administration générale 0,00 0,00 0,00 0,00

Ressources humaines 0,00 0,00 0,00 0,00

Budget et finances 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 442 931,69 0,00 80 000,00 1 522 931,69

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 442 931,69 0,00 80 000,00 1 522 931,69

BP 2020 DM 1 DM 2 BUDGET 2020

Agriculture et pêche 294 700,00 0,00 0,00 294 700,00

  Santé animale et prévention des calamités 294 700,00 0,00 0,00 294 700,00

Administration générale 1 047 556,00 0,00 80 000,00 1 127 556,00

   Ressources humaines 959 006,00 0,00 80 000,00 1 039 006,00

   Systèmes d'information et télécommunication 19 400,00 0,00 0,00 19 400,00

   Logistique et patrimoine 69 150,00 0,00 0,00 69 150,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 342 256,00 0,00 80 000,00 1 422 256,00

Opérations d'ordre 100 675,69 0,00 0,00 100 675,69

   Amortissements 26 000,00 0,00 0,00 26 000,00

   Virement 74 675,69 0,00 0,00 74 675,69

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 442 931,69 0,00 80 000,00 1 522 931,69
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Ces crédits viennent alimenter le programme H5 Agriculture et pêche, chapitre 011 
« fonctionnement courant » afin de faire face à l’augmentation  constante d’activité en PCR 
(contrôle sanitaire des cheptels audois) pour 13 000 €, et le programme K1 Ressources 
humaines, chapitre 012 pour la rémunération du personnel non titulaire à hauteur de 3 000 €. 

 
D’autre part, des crédits nouveaux sont demandés pour les ressources humaines 

(chapitre 012), à hauteur de 80 000 € pour faire face à l’augmentation de l’effectif moyen du 
laboratoire qui passe de 21 agents en 2019 à 23 agents en 2020 renforcé par le recrutement 
d’un apprenti. 
 

Les demandes du laboratoire s’élèvent donc à 80 000 €. 
 

2.1 Section d’investissement : 
 

Aucune modification n’est sollicitée en recettes et dépenses. 

 
Tels sont les éléments qui ressortent du projet de décision modificative n°2 (DM2) 

2020 du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental. 
 

 

LA PROPOSITION : 

  
 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

 
- procéder à la modification de l’échéancier prévisionnel de l’autorisation de 

programme 2019 votée au budget 2019 (annexe 1), 
- procéder à la modification de l’individualisation de l’autorisation de programme 2019  

K4 Logistique et patrimoine (annexe 2),  
- voter la nouvelle autorisation de programme 2020 avec son échéancier prévisionnel 

(annexe 3),  
- procéder à la modification de l’échéancier prévisionnel de l’autorisation de 

programme 2020 votée (annexe 3), 
- procéder à la modification de l’individualisation de l’autorisation de programme K4 

Logistique et patrimoine (annexe 4),  
- procéder à l’individualisation de l’autorisation de programme H5 Agriculture et pêche 

(annexe 5), 
- approuver la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 
 

 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 
 







http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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Annexe 1 - Décision modificative (DM2) 2020 – Echéancier prévisionnel des 
autorisations de programme de 2019 relatives au budget annexe du laboratoire 
vétérinaire départemental 

 

 
 
 
 
 
Annexe 2 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Modification de l’individualisation 
de l’autorisation de programme 2019 relative au budget annexe du laboratoire 
vétérinaire départemental 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AP 2019 CP 2020 CP 2021 CP > 2022

H Aménagement du territoire 54 000 13 500 13 500 13 500

H5 Agriculture et pêche 54 000 13 500 13 500 13 500

K Administration générale 100 000 0 100 000 0

K4 Logistique et patrimoine 100 000 0 100 000 0

Total général 154 000 13 500 113 500 13 500

Programme K4 - Logistique et patrimoine

Montant du programme voté 100 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 100 000 €

Disponible à l'individualisation 0 €

Montant modifié au cours de la séance 100 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2019 2020 2021 2022 > 2022

100 000 € 0 € 0 € 100 000 € 0 € 0 €

K42

Constructions 

bâtiments 

administratifs en 

cours

23 100 000 € 0 € 0 € 100 000 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Autorisation de 

programme
Echéancier de crédits de paiement

Total action K42 - Gestion du patrimoine immobilier



Annexe 3 - Décision modificative (DM2) 2020 – Echéancier prévisionnel des 
autorisations de programme de 2020 relatives au budget annexe du laboratoire 
vétérinaire départemental 

 
 

 
 
 
 
Annexe 4 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Modification de l’individualisation 
des autorisations de programmes de 2020 relatives au budget annexe du laboratoire 
vétérinaire départemental 

 

 
 
 
 
Annexe 5 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Individualisation d’une nouvelle 
autorisation de programme 2020 relative au budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental 

 

 

AP 2020
AP DM2 

2020

AP 2020 

actualisée
CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP > 2022 Total CP

H Aménagement du territoire 30 000 80 000 110 000 10 000 30 000 30 000 40 000 110 000

H5 Agriculture et pêche 30 000 80 000 110 000 10 000 30 000 30 000 40 000 110 000

K Administration générale 21 000 0 21 000 10 000 11 000 0 0 21 000

K4 Logistique et patrimoine 21 000 0 21 000 10 000 11 000 0 0 21 000

Total général 51 000 80 000 131 000 20 000 41 000 30 000 40 000 131 000

Programme K3 - Systèmes d'information et télécommunications

Montant du programme voté 21 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 21 000 €

Disponible à l'individualisation 0 €

Montant modifié au cours de la séance 21 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2019 2020 2021 2022 > 2022

21 000 € 0 € 10 000 € 11 000 € 0 € 0 €

K 31 Informatique 20 21 000 € 0 € 10 000 € 11 000 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Total action K31 - Systèmes d'information

Autorisation de 

programme
Echéancier de crédits de paiement

Programme H5 - Agriculture et pêche

Montant du programme voté 80 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 0 €

Disponible à l'individualisation 80 000 €

Montant individualisé au cours de la séance 80 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2019 2020 2021 2022 > 2022

80 000 € 0 € 0 € 20 000 € 20 000 € 40 000 €

K42

Matériel et 

outillage 

technique

21 80 000 € 0 € 0 € 20 000 € 20 000 € 40 000 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Autorisation de 

programme
Echéancier de crédits de paiement

Total action H51 - Santé animale et prévention des calamités
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Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n° 11b 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : budget annexe du 
laboratoire vétérinaire départemental 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget 

primitif du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 16 juillet 2020 adoptant la 
décision modificative n° 1 (DM1) du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 

 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster et de compléter les inscriptions de recettes et 
de dépenses en cours d’exercice sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  

 
- d’approuver la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe du laboratoire vétérinaire départemental d’un montant de 80 000 €. 
 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N°12 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 22 octobre 2020 - Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : Autorisation de 
programme - budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement 

 

 
 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement, 

 
Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions d’autorisation de programme et de 
recettes en cours d’exercice sur le budget annexe de la mission d’assistance technique en 
matière d’eau et d’assainissement, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires,  

Le présent rapport présente les propositions de la décision modificative n°2 pour l’exercice 

2020.  

 

 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°2 

(DM2) 2020 concernant le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière 
d’eau et d’assainissement. 
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1. Les autorisations de programme : 
 

L’échéancier de l’autorisation de programme de 27 000 € inscrite au budget 2019 
avec une échéance en 2020 du même montant doit être modifié et prolongé d’une année 
comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  

Cette AP est destinée à l’acquisition d’un véhicule et son aménagement, 
conformément à l’accord-cadre conclu avec l’Agence de l'Eau Rhône Méditerranée.  
 

 
 

 
2. Section de fonctionnement : 
 

Aucune inscription de crédits nouveaux n’est sollicitée. Il s’agit de rectifier une erreur 
matérielle d’écriture par un virement de recettes du chapitre 74 « dotations, subventions et 
participations » à destination du chapitre 70 « produits des services du domaine et ventes 
diverses», compte 70871 « remboursement de frais par la collectivité de rattachement » pour 
un montant de 90 000 € au sein du programme G1 Eau. 

 
Tels sont les éléments qui ressortent du projet de décision modificative n°2 (DM2) 

2020 du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement. 

 
 

LA PROPOSITION : 

  
 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

 
- procéder à la modification de l’échéancier prévisionnel de l’autorisation de 

programme 2019 votée au budget 2019 (annexe 1), 
- procéder à la modification de l’individualisation de l’autorisation de programme K4 

Logistique et patrimoine (annexe 2),  
- approuver la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement. 
 
 
 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 
 
 

AP 2019 CP 2020 CP 2021

K Administration générale 27 000 23 000 4 000

K4 Logistique et patrimoine 27 000 23 000 4 000

Total général 27 000 23 000 4 000



3 
 

 
 
Annexe 1 - Décision modificative (DM2) 2020 – Echéancier prévisionnel des 
autorisations de programme relatives au budget annexe de la mission d’assistance 
technique en matière d’eau et d’assainissement 
 

 
 
 
 
 
Annexe 2 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Modification de l’individualisation 
de l’autorisation de programme relative au budget annexe de la mission d’assistance 
technique en matière d’eau et d’assainissement 
 
 

 
 
 
 

 

AP 2019
AP DM1 

2019
AP DM2 2019

AP 2019 

actualisée
CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP > 2022 Total CP

G Environnement et prévention des risques 68 400 0 0 68 400 17 100 17 100 17 100 17 100 0 68 400

G1 Eau 68 400 0 0 68 400 17 100 17 100 17 100 17 100 0 68 400

K - Administration générale 13 500 0 13 500 27 000 0 23 000 4 000 0 0 27 000

K4 - Logistique et patrimoine 13 500 0 13 500 27 000 0 23 000 4 000 0 0 27 000

Total général 81 900 0 13 500 95 400 17 100 40 100 21 100 17 100 0 95 400

Programme K4 - Logistique et patrimoine

Montant du programme voté 27 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 27 000 €

Disponible à l'individualisation 0 €

Montant modifié au cours de la séance 27 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2019 2020 2021 2022 > 2022

27 000 € 0 € 23 000 € 4 000 € 0 € 0 €

K41
Acquisition de 

véhicule
21 27 000 € 0 € 23 000 € 4 000 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement

Total action K41 - Moyens courants des services



 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n° 12a 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : Autorisations de  
programme - budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 14 avril 2020 adoptant le 

budget primitif du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement, 

 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster et de compléter les autorisations de 
programme, 

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  
 

- de procéder à la modification de l’échéancier prévisionnel de l’autorisation de 

programme 2019 votée au budget 2019 (annexe 1), 

- procéder à la modification de l’individualisation de l’autorisation de programme K4 
Logistique et patrimoine (annexe 2). 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
Annexe 1 - Décision modificative (DM2) 2020 – Echéancier prévisionnel des 
autorisations de programme relatives au budget annexe de la mission d’assistance 
technique en matière d’eau et d’assainissement 

 

 
 
 
 
 
 
Annexe 2 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Modification de l’individualisation 
de l’autorisation de programme relative au budget annexe de la mission d’assistance 
technique en matière d’eau et d’assainissement 
 
 

 
 
 
 

 

AP 2019
AP DM1 

2019
AP DM2 2019

AP 2019 

actualisée
CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP > 2022 Total CP

G Environnement et prévention des risques 68 400 0 0 68 400 17 100 17 100 17 100 17 100 0 68 400

G1 Eau 68 400 0 0 68 400 17 100 17 100 17 100 17 100 0 68 400

K - Administration générale 13 500 0 13 500 27 000 0 23 000 4 000 0 0 27 000

K4 - Logistique et patrimoine 13 500 0 13 500 27 000 0 23 000 4 000 0 0 27 000

Total général 81 900 0 13 500 95 400 17 100 40 100 21 100 17 100 0 95 400

Programme K4 - Logistique et patrimoine

Montant du programme voté 27 000 €

Déjà individualisé au cours des séances précédentes 27 000 €

Disponible à l'individualisation 0 €

Montant modifié au cours de la séance 27 000 €

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2019 2020 2021 2022 > 2022

27 000 € 0 € 23 000 € 4 000 € 0 € 0 €

K41
Acquisition de 

véhicule
21 27 000 € 0 € 23 000 € 4 000 €

Disponible à l'individualisation après la présente séance : 0 €

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement

Total action K41 - Moyens courants des services
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Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n° 12b 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : budget annexe de la mission 
d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget 

primitif du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement, 

 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster les inscriptions de recettes en cours d’exercice 
sur le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement par virements entre chapitres, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  

 
- d’approuver la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement. 
 
 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N°13 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 22 octobre 2020 - Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : Autorisation de 
programme - budget annexe du parc départemental / laboratoire routier 

 

 
 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe du parc départemental / laboratoire routier, 

 
Considérant qu’il convient d’ajuster et de compléter les autorisations de programmes, les 
inscriptions en dépenses et recettes en cours d’exercice sur le budget annexe du parc 
départemental / laboratoire routier, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires,  

Le présent rapport présente les propositions de la décision modificative n°2 pour l’exercice 

2020.  

 

 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°2 

(DM2) 2020 concernant le budget annexe du parc départemental / laboratoire routier. 
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1. Les autorisations de programme : 

 
Les échéanciers des autorisations de programmes d’un montant de 1 279 541,08 € 

réparties entre deux AP, l’une de 529 541,08 € et l’autre de 750 000 € doivent être prolongés 
d’une année supplémentaire comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Ces AP sont destinées pour l’une à l’acquisition de bâtiment et l’autre à des travaux 
de réhabilitation de bâtiment, dont la réalisation a été décalée en 2021. 

 

 
 
 
 

2. Synthèse : 
 

Les mouvements ci-dessous retracent les propositions pour le projet de DM 2. 

 

 
 
 

1.1. Section de fonctionnement : 

 
 Les recettes : 

 

 
 

La mise à jour des dépenses de fonctionnement éligibles au FCTVA entraine une 
diminution du montant inscrit au BP 2020 de 2 119,50 €. 

AP 2014 AP 2018 CP 2020 CP 2021 CP > 2021

K - Administration générale 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

K4 - Logistique et patrimoine 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

Total équipements directs 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux -2 119,50 -2 119,50

Opérations d'ordre 0,00 0,00

Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE -2 119,50 -2 119,50

Crédits nouveaux -28 513,52 -28 513,52

Reprise du résultats 2019 (R001) 0,00 0,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

Virement à la section de fonctionnement 0,00 0,00

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE -28 513,52 -28 513,52

TOTAL DM2 2018 -30 633,02 -30 633,02

BP 2020 DM 1 DM2 BUDGET 2020

Parc départemental et laboratoire routier

Réseau routier et mobilité 7 611 525,00 0,00 0,00 7 611 525,00

   Routes 7 611 525,00 0,00 0,00 7 611 525,00

Administration générale 2 881,00 0,00 -2 119,50 761,50

   Ressources humaines 0,00 0,00 0,00 0,00

   Budget et finances 2 881,00 0,00 -2 119,50 761,50

FONCTIONNEMENT REEL 7 614 406,00 0,00 -2 119,50 7 612 286,50

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 7 614 406,00 0,00 -2 119,50 7 612 286,50
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 Les dépenses : 
 

 
 
L’annulation des créances émises en 2013 et 2014 donne lieu à une augmentation 

des dépenses d’annulation de titres sur exercices antérieurs de 11 000 €. 
 
Pour équilibrer la section de fonctionnement, les dépenses de combustibles et 

carburants sont réduites de 13 119,50 €. Ces économies sont la conséquence de l’inactivité 
durant la pandémie de COVID 19. 

 
 

1.2. Section d’investissement : 
 

 Les recettes : 
 

 
 
 La mise à jour des dépenses d’investissement éligibles au FCTVA amène à diminuer 
le montant inscrit au BP 2020 de 28 513,52 €. 

BP 2020 DM 1 DM2 BUDGET 2020

Parc départemental et laboratoire routier

Réseau routier et mobilité 3 852 000,00 0,00 -13 119,50 3 838 880,50

Routes 3 852 000,00 0,00 -13 119,50 3 838 880,50

Administration générale 2 519 906,00 0,00 11 000,00 2 530 906,00

Ressources humaines 2 354 476,00 0,00 0,00 2 354 476,00

Budget et finances 12 700,00 0,00 11 000,00 23 700,00

Systèmes d'information et télécommunications 14 900,00 0,00 0,00 14 900,00

Logistique et patrimoine 137 830,00 0,00 0,00 137 830,00

FONCTIONNEMENT REEL 6 371 906,00 0,00 -2 119,50 6 369 786,50

Opérations d'ordre 1 242 500,00 0,00 0,00 1 242 500,00

Amortissements 1 242 500,00 0,00 0,00 1 242 500,00

Virement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 7 614 406,00 0,00 -2 119,50 7 612 286,50

BP 2020 DM 1 DM2 BUDGET 2020

FCTVA 234 289,00 0,00 -28 513,52 205 775,48

Administration générale (R001) 3 160 316,87 0,00 0,00 3 160 316,87

INVESTISSEMENT REEL 3 394 605,87 0,00 -28 513,52 3 366 092,35

Opérations d'ordre 1 242 500,00 0,00 0,00 1 242 500,00

Amortissements 1 242 500,00 0,00 0,00 1 242 500,00

Virement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 4 637 105,87 0,00 -28 513,52 4 608 592,35
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Les dépenses : 
 

 

 
 

 L’inscription de baisse des recettes entraine la diminution des crédits non affectés 
d’investissement du même montant soit 28 513,52 €, permettant ainsi d’équilibrer la section. 

Tels sont les éléments qui ressortent du projet de décision modificative n°2, pour 
l’exercice 2020, du budget annexe du parc départemental / laboratoire routier. 

 
 

 

LA PROPOSITION : 

  
 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

 
- procéder à la modification de l’échéancier prévisionnel de l’autorisation de 

programme 2019 votée au budget 2019 (annexe 1), 
- procéder à la modification de l’individualisation de l’autorisation de programme K4 

Logistique et patrimoine (annexe 2),  
- approuver la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe du parc départemental / laboratoire routier. 
 

 

 

 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

BP 2020 DM 1 DM2 BUDGET 2020

Parc départemental et laboratoire routier

Réseau routier et mobilité 1 120 600,00 0,00 0,00 1 120 600,00

   Routes 1 120 600,00 0,00 0,00 1 120 600,00

Administration générale 3 516 505,87 0,00 -28 513,52 3 487 992,35

Budget et finances 2 621 279,99 0,00 -28 513,52 2 592 766,47

Systèmes d'information et télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00

Logistique et patrimoine 895 225,88 0,00 0,00 895 225,88

INVESTISSEMENT REEL 4 637 105,87 0,00 -28 513,52 4 608 592,35

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 637 105,87 0,00 -28 513,52 4 608 592,35
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Annexe 1 - Décision modificative (DM2) 2020 – Echéancier prévisionnel des 
autorisations de programme relatives au budget annexe du parc  
départemental / laboratoire routier 
 
 

 
 
 
 
 
Annexe 2 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Modification de l’individualisation 
de l’autorisation de programme relative au budget annexe du parc  
départemental / laboratoire routier 
 
 
 

 

AP 2014 AP 2018 CP 2020 CP 2021 CP > 2021

K - Administration générale 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

K4 - Logistique et patrimoine 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

Total équipements directs 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

Programme  K4 - Logistique et patrimoine

1 279 541,08 € 

1 279 541,08 € 

-  €                 

895 225,08 €    

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2018 2019 2020 2021 > 2021

1 279 541,08 € 0 € 0 € 0 € 895 225,88 € 0 €

K42 Acquisition bâtiment 21 350 000,00 0 € 0 € 0 € 350 000,00 0 €

K42
Travaux réhabilitation 

bâtiment
23 529 541,08 0 € 0 € 0 € 145 225,88 0 €

K42
Travaux réhabilitation 

bâtiment
23 200 000,00 0 € 0 € 0 € 200 000,00 0 €

K42
Réfection toiture bâtiment 

Parc départemental
23 200 000,00 0 € 0 € 0 € 200 000,00 0 €

1 279 541,08 € 0 € 0 € 0 € 895 225,88 € 0 €

-  €                 

Total action K42 - Gestion du patrimoine immobilier

TOTAL

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Disponible à l'individualisation :

Montant modifié au cours de la séance :

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement



 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n° 13a 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : Autorisations de  
programme - budget annexe du parc départemental / laboratoire routier 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 14 avril 2020 adoptant le 

budget primitif du budget annexe du parc départemental / laboratoire routier, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster et de compléter les autorisations de 
programme, 

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 

 
 
 
 
 

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine
22/10/2020

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine



LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  
 

- de procéder à la modification de l’échéancier prévisionnel de l’autorisation de 
programme 2019 votée au budget 2019 (annexe 1), 

- procéder à la modification de l’individualisation de l’autorisation de programme K4 
Logistique et patrimoine (annexe 2). 

 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe 1 - Décision modificative (DM2) 2020 – Echéancier prévisionnel des 
autorisations de programme relatives au budget annexe du parc  
départemental / laboratoire routier 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Annexe 2 - Décision modificative N°2 (DM2) 2020 – Modification de l’individualisation 
de l’autorisation de programme relative au budget annexe du parc  
départemental / laboratoire routier 
 

 
 

 
 

AP 2014 AP 2018 CP 2020 CP 2021 CP > 2021

K - Administration générale 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

K4 - Logistique et patrimoine 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

Total équipements directs 529 541,08 750 000,00 0,00 895 225,88 0,00

Programme  K4 - Logistique et patrimoine

1 279 541,08 € 

1 279 541,08 € 

-  €                 

895 225,08 €    

Segment Opération

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2018 2019 2020 2021 > 2021

1 279 541,08 € 0 € 0 € 0 € 895 225,88 € 0 €

K42 Acquisition bâtiment 21 350 000,00 0 € 0 € 0 € 350 000,00 0 €

K42
Travaux réhabilitation 

bâtiment
23 529 541,08 0 € 0 € 0 € 145 225,88 0 €

K42
Travaux réhabilitation 

bâtiment
23 200 000,00 0 € 0 € 0 € 200 000,00 0 €

K42
Réfection toiture bâtiment 

Parc départemental
23 200 000,00 0 € 0 € 0 € 200 000,00 0 €

1 279 541,08 € 0 € 0 € 0 € 895 225,88 € 0 €

-  €                 

Total action K42 - Gestion du patrimoine immobilier

TOTAL

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Disponible à l'individualisation :

Montant modifié au cours de la séance :

Autorisation de programme Echéancier de crédits de paiement
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Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n° 13b 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°2 (DM2) 2020 : budget annexe du parc 
départemental / laboratoire routier 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget 

primitif du budget annexe du parc départemental / laboratoire routier, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster les inscriptions de recettes et de dépenses en 
cours d’exercice sur le budget annexe du parc départemental / laboratoire routier, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  

 
- d’approuver la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe du parc départemental / laboratoire routier d’un montant de  
moins 30 633,02 €. 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N°14 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources  

Session du 22 octobre 2020 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2020 : budget annexe de la 
structure accueil enfance 

 
 
 

LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics sociaux et 
médico-sociaux, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe de la Structure Accueil Enfance, 
 
Délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 adoptant la décision modificative 
n°1 (DM1) de l’exercice 2020 du budget annexe de la Structure Accueil Enfance, 

 
Considérant qu’il convient d’ajuster et de compléter les inscriptions en recettes et en 
dépenses en cours d’exercice sur le budget de la Structure Accueil Enfance, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 

 
 
 

2 – Aspects budgétaires 
 
Le présent rapport présente les propositions de la décision modificative n°2 concernant le 
budget annexe de la structure accueil enfance pour l’exercice 2020. 
 
 
 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°2 

(DM2) 2020 concernant la Structure Accueil Enfance (SAE).  
 
 
 
 
 



1. Synthèse : 
 

Ce projet s’élève, en dépenses et en recettes, à la somme de 263 449,65 € comme 
indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 
 

 
 
 

1.1 Section d’exploitation : 

 

 Les recettes d’exploitation 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 
 
 

La mise à jour des dépenses d’exploitation éligibles au FCTVA amène à augmenter 
le montant inscrit au BP 2020 pour un montant de 1 730,21 €.  

Il est proposé que la dotation globale annuelle du département soit augmentée de 
261 856,49 € en lien avec la crise sanitaire. Le montant total pour 2020 s’élèvera donc  
à 5 023 214,97 €. La tarification 2020 reste inchangée et est rappelée ci-après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 263 586,70 263 586,70

Reprise du résultat R002 0,00 0,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

EXPLOITATION BUDGETAIRE 263 586,70 263 586,70

Crédits nouveaux -137,05 -137,05

Reprise du résultat D001 0,00 0,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE -137,05 -137,05

TOTAL DM 2 2020 263 449,65 263 449,65

BP 2020  DM1  2020  DM2  2020 BUDGET 2020

Enfance Famille 5 257 358,48 105 000,00 261 856,49 5 624 214,97

Aide sociale à l'enfance 5 257 358,48 105 000,00 261 856,49 5 624 214,97

Administration générale 458 976,52 0,00 1 730,21 460 706,73

Ressources humaines 36 001,00 0,00 0,00 36 001,00

Budget et finances 3 000,00 0,00 1 730,21 4 730,21

Reprise du résultat R002 419 975,52 0,00 0,00 419 975,52

EXPLOITATION REEL 5 716 335,00 105 000,00 263 586,70 6 084 921,70

Opérations d'ordre 8 644,00 0,00 0,00 8 644,00

TOTAL RECETTE D' EXPLOITATION 5 724 979,00 105 000,00 263 586,70 6 093 565,70



 Les dépenses d’exploitation 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 
 

Sur le poste Enfance famille, il y a lieu d’annuler des titres sur exercices antérieurs 
pour un montant de 144 586,70 €. De plus, des crédits doivent être ajoutés pour la location 
immobilière de bureaux à Narbonne pour un montant de 9 000 €. 
  

Le poste des Ressources humaines est complété de crédits supplémentaires à 
hauteur de 110 000 €. De plus, l’épidémie de Covid-19 a entrainé des dépenses imprévues 
dans le fonctionnement des structures comprenant une prime exceptionnelle attribuée au 
personnel (26 101 €) ainsi qu’une augmentation des heures supplémentaires réalisées sur la 
période de mars à mai 2020 (43 701 €).  

 
 
 
1.2 Section d’investissement : 

 

 Les recettes d’investissement 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 
 

La mise à jour des dépenses d’investissement éligibles au FCTVA amène à diminuer 
le montant inscrit au BP 2020 pour un montant de 137,05 €. 

 
 
 
 
 
 
 

  

BP 2020  DM1  2020  DM2  2020 BUDGET 2020

Enfance Famille 871 839,00 0,00 154 186,70 1 026 025,70

Aide sociale à l'enfance 871 839,00 0,00 154 186,70 1 026 025,70

Administration générale 4 758 300,00 105 000,00 109 400,00 4 972 700,00

Ressources humaines 4 423 500,00 0,00 110 000,00 4 533 500,00

Budget et finances 4 100,00 0,00 -600,00 3 500,00

Systèmes informat & télécom 11 300,00 0,00 0,00 11 300,00

Logistique et patrimoine 319 400,00 105 000,00 0,00 424 400,00

EXPLOITATION REEL 5 630 139,00 105 000,00 263 586,70 5 998 725,70

Opérations d'ordre 94 840,00 0,00 0,00 94 840,00

Amortissements 94 840,00 0,00 0,00 94 840,00

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 5 724 979,00 105 000,00 263 586,70 6 093 565,70

BP 2020  DM1  2020  DM2  2020 BUDGET 2020

Enfance Famille 1 207 136,01 0,00 0,00 1 207 136,01

Aide sociale à l'enfance 1 207 136,01 0,00 0,00 1 207 136,01

Administration générale 66 667,99 0,00 -137,05 66 530,94

Budget et finances 5 862,00 0,00 -137,05 5 724,95

Excédent (10682) 0,00 0,00 0,00 0,00

Reprise du résultat R001 60 805,99 0,00 0,00 60 805,99

INVESTISSEMENT REEL 1 273 804,00 0,00 -137,05 1 273 804,00

Opérations d'ordre 94 840,00 0,00 0,00 94 840,00

Affectation des biens (amortissements inclus) 0,00 0,00 0,00 0,00

Amortissement (hors affectation) 94 840,00 0,00 0,00 94 840,00

TOTAL RECETTES D' INVESTISSEMENT 1 368 644,00 0,00 -137,05 1 368 644,00



 
 

 Les dépenses d’investissement 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 
 

Afin d’équilibrer la section, il est proposé de diminuer les dépenses d’achat de 
mobilier à hauteur de 137,05 €. 
 
 Par ailleurs, un virement de crédits du chapitre 21 vers le chapitre 20 pour un 
montant de 100 000 € est nécessaire afin de concrétiser l’achat du domaine de la Métairie à 
la Sale. 

 
 

 
2.  La tarification 2020 : 

 

Le tarif fixé lors du budget primitif reste inchangé et s’établit à 198,60 €. 

 
 
 

LA PROPOSITION : 

 
 
Je vous serais obligé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer sur les points 
suivants de la décision modificative n°2 (DM2) 2020 du budget annexe de la structure 
accueil enfance : 
 

- le niveau des crédits de paiement, 
- la dotation globale annuelle d’un montant de 5 023 214,97 € qui sera versée par 

douzième. 
 
 
 
 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 

BP 2020  DM1  2020  DM2  2020 BUDGET 2020

Administration générale 1 360 000,00 0,00 -137,05 1 359 862,95

Budget et finances 0,00 0,00 0,00 0,00

Logistique et patrimoine 1 360 000,00 0,00 -137,05 1 359 862,95

Reprise du résultat D001 0,00 0,00 0,00 0,00

INVESTISSEMENT REEL 1 360 000,00 0,00 -137,05 1 359 862,95

Opérations d'ordre 8 644,00 0,00 0,00 8 644,00

Affectation des biens (amortissements inclus) 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations d'ordre 8 644,00 0,00 0,00 8 644,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 368 644,00 0,00 -137,05 1 368 506,95



 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n° 14 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2020 – Budget annexe de la 
structure accueil enfance 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics 

sociaux et médico-sociaux, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 14 avril 2020 adoptant le 

budget primitif concernant le budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 16 juillet 2020 adoptant la 

décision modificative n° 1 (DM1) du budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster et de compléter les inscriptions de recettes et 

de dépenses en cours d’exercice sur le budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
Après en avoir délibéré 

 
 

DECIDE, 

 
 
- d’adopter la décision modificative n° 2 (DM2) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la structure accueil enfance s’élevant à la somme de 263 449,65 €, 
 

- d’adopter la dotation globale annuelle d’un montant de 5 023 214,97 € qui sera 

versée par douzième, 

 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 
 

 











 

 

RAPPORT N°15 
  

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 22 octobre 2020 – Décision de recours à l’emprunt 

  

 LE CADRE DE REFERENCE 

 
 1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L3212-4 relatif à la 
compétence de principe de l’assemblée départementale en matière de recours à l’emprunt,  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L3211-2 relatif à la délégation 
accordée à la présidente du Conseil départemental en matière d’emprunt, 
 
Délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 portant actualisation du règlement 
intérieur et notamment l’article 27 de ce règlement, 
 
Délibération du Conseil départemental du 25 septembre 2020 relatif aux délégations 
accordées à la présidente du Conseil départemental notamment en matière d’emprunt, 
 
Considérant qu’en application des dispositions du dernier alinéa de l’article L3211-2 du 
CGCT : « Les délégations consenties en application du 1° du présent article prennent fin dès 
l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil départemental. » 
 
Considérant les offres reçues des établissements bancaires, 
 
Considérant les crédits inscrits au budget primitif, complétés par décision modificative n°2, 
 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources, 

 
 2 – Aspects budgétaires 
 
Ce rapport ne présente pas d’incidence financière directe. 
 
 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil départemental a voté un volume global d’emprunt de 34 087 500 € au 

budget primitif pour équilibrer le budget 2020 auquel il convient de rajouter 2 737 500 € au 
titre des emprunts souscrits pour le financement du très haut débit. Ces derniers seront 
mobilisés partiellement en 2020, le reste étant étalé jusqu’en 2022. 

 
Au regard de l’évolution du besoin de financement de la section d’investissement, le 

volant des emprunts nouveaux 2020 vient d’être relevé de 10 000 000 € supplémentaires 
dans le cadre de la décision modificative n°2 portant l’enveloppe globale d’emprunts 
nouveaux 2020 à 44 087 500 €. 

 
 



 

 

Une première tranche d’emprunt de 30 000 000 € a déjà été réalisée sur le premier 
semestre 2020 dans le cadre de la délégation accordée à la présidente du Conseil 
départemental et est en cours de mobilisation. Afin de finaliser le reste de l’enveloppe 
budgétaire, je vous propose de réaliser une deuxième tranche d’emprunt de 14 087 500 €. 

 
Je vous soumets l’analyse des produits proposés et les orientations envisagées. 
 
 

I. Rappel de l’encours global de dette au 31/12/2019 
 
La dette du Département fin 2019 présente un ensemble de caractéristiques positives 

tant en termes de montant, de coût ou de risque. 
L’encours de dette s’élève à 202 263 162 € dont 12 633 340 € de prêts revolving. 
La part du taux fixe s’établit à 66,3% de l’encours total. Les taux fixes, avec des 

conditions de marché historiquement basses, sont souvent privilégiés lors des nouvelles 
consultations eu égard au contexte de marché de taux favorable. 

L’encours à taux variable représente 33,7 % de la dette totale. Cette situation permet 
toujours d’affecter positivement le coût de la dette globale eu égard à la faiblesse des taux 
courts.  

Le coût de la dette se mesure avec son taux moyen de dette. Il s’élève à 1,18 % 
marge incluse au 31 décembre 2019. 

La dette du département de l’Aude est sécurisée avec 100 % de l’encours positionné 
sur du risque 1A, sur lequel le département paye des taux fixes et variables classiques. La 
dette n’est donc pas exposée à un risque de dégradation excessive des taux 
d’intérêts.  

 
 

II. Information du résultat de l’appel d’offre de la 1ère tranche d’emprunt 
2020 de 30 M€ 
 

Offres retenues

Prêteur
NEF - Nouvelle Economie 

Fraternelle
Caisse d'Epargne La Banque Postale Société Générale Arkéa CA-CIB

Objet

Financer les 

investissements 

écologiques du 

département

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 2020

Durée totale 15 ans 20 ans 15 ans et 1 mois 15 ans 15 ans 20 ans

Montant retenu 5 000 000 € 5 000 000 € 5 000 000 € 4 000 000 € 4 000 000 € 7 000 000 €

Linéaire Linéaire Linéaire Linéaire Linéaire Linéaire

Annuelle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Trimestrielle

Type de taux Taux fixe Taux fixe Taux fixe Taux fixe Taux fixe Taux variable

Index + Taux
Taux fixe à 0,75% 

(30/360)

Taux fixe à 0,84% 

(30/360)

Taux fixe à 0,76% 

(Exact/360)

Taux fixe à 0,78% 

(Exact/360)

Taux fixe à 0,80% 

(30/360)

Euribor 03 Mois + 0,40% 

flooré à 0,00% (Exact/360)

Périodicité de taux Annuelle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Trimestrielle

Frais

0,01%*DVM*volume 

(Prestation de service 

LOANBOOX - 4 000 €)

5 000 € 5 000 € 0 € 4 000 € 7 000 €

IRA Forfaitaire, 3% du CRD Actuarielle Actuarielle Actuarielle Actuarielle Sans indemnités

GISLER 1A 1A 1A 1A 1A 1A

Date de décision 17/06/2020 17/06/2020 17/06/2020 16/06/2020 17/06/2020 17/06/2020

N° de décision 4 5 2 1 3 6

Date de consolidation 27/07/2020 06/07/2020 30/09/2020 30/09/2020 30/09/2020 01/10/2020

Enveloppe n°1 - 10 M€ Enveloppe n°2 - 20 M€

Amortissement

 
 

 

 

 



 

 

III. Les produits bancaires proposés de la 2ème tranche d’emprunt 2020 
d’un montant de 14 087 500 € 
 

Cette tranche de 14 087 500 € se décompose en deux enveloppes, l’une de 
4 087 500 € mobilisable en 2020 et l’autre de 10 000 000 € intégrant une période de 
mobilisation permettant de passer l’exercice 2020. 

 
Les taux d’intérêt sont historiquement bas avec des taux courts négatifs bien que 

floorés à 0% dans la plupart des nouveaux contrats (hors marges bancaires) et des taux 
longs avoisinants également les 0 % pour le taux fixe à 10 ans (hors marges bancaires). 

Dans ce contexte, les produits bancaires qui vous sont proposés offrent des 
conditions relativement intéressantes. 
 
Ces offres sont regroupées par analogie, à savoir : 
 

 Les taux fixes : 
Il s’agit des taux longs conservant un niveau identique sur toute la durée de 

l’emprunt. 
L’accès à la plateforme FINANCE ACTIVE permet de coter en temps réel une proposition 
bancaire. La comparaison entre le taux actualisé de la banque et le taux de marché permet 
aussi de confronter la proposition aux conditions de marché. 
 
La synthèse des offres à taux fixes s’établit comme suit : 
 

Propositions à taux fixe 
Taux nominaux 

Equivalent marge sur 
EURIBOR 3 mois 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

Enveloppe n°1 – 15 ans départ 2020 0,48% 1,05% 0,74% 1,30% 

Enveloppe n°2 – 15 ans départ 2021 0,50% 1,05% 0,74% 1,30% 

Enveloppe n°2 – 20 ans départ 2021 0,61% 1,05% 0,76% 1,20% 

 
 Les prêts variables :  

Ils permettent de bénéficier à chaque échéance d’une option de passage à taux fixe. 
Ce type de contrat permet notamment d’exercer une gestion active de dette. En effet, il 
permet de profiter de la meilleure occasion du moment dans la mesure où il ne lie pas le 
département à un index en particulier sur toute la durée de vie de l’emprunt. 
 
La synthèse des offres à taux variables s’établit comme suit : 
 

Propositions à taux variable 
Marges nominales 

Marges actualisées 
(FLOOR + frais) 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

Enveloppe n°1 – 15 ans départ 2020 0,32% 0,76% 0,90% 1,03% 

Enveloppe n°2 – 15 ans départ 2021 0,32% 0,76% 0,90% 1,03% 

Enveloppe n°2 – 20 ans départ 2021 0,34% 0,79% 0,94% 1,28% 

 
L’écart de marge entre une proposition à taux fixe et une proposition à taux variable est de 
l’ordre de 20 à 25 points de base en défaveur du taux variable (1 point de base sur 15 ans 
en linéaire trimestriel pour 14M€ équivaut à 10 935 €).  
Les offres à taux fixe sont donc très performantes et le bon équilibre entre la part taux 
fixe et la part variable permet un positionnement à 100% à taux fixe. 
 



 

 

La majorité des propositions sont garanties. En revanche, une infime partie des offres sont 
non garanties (offres instantanées) et peu adaptées au processus décisionnel pour cette 
tranche-là. Il n’est pas souhaitable de les retenir. 
 
Un panachage est largement réalisable que ce soit sur la durée d’amortissement des 
propositions que sur les prêteurs permettant le renforcement de la diversification de 
l’encours de dette. 

 

IV. Choix et orientations stratégiques 
 

L’annexe jointe (remise en séance, à l’issue de la réception des offres et de sa 
présentation en Commission ressources) présente les propositions retenues en accord avec 
le Président de la commission ressources et que je soumets à votre approbation. 

Les critères qui ont prévalu à ce choix reposent sur notre stratégie habituelle 
d’endettement qui consiste à : 

 
 Minimiser la charge financière 
 Favoriser la diversification au niveau des prêteurs et des périodicités de 

remboursement 
 Ménager des possibilités de passer l’exercice 
 Retenir des offres garanties 

 
 
 

LA PROPOSITION : 

  
Je vous propose, Mesdames, Messieurs : 
  

 De prendre acte des décisions n°1 à n°6 concernant la 1ère tranche d’emprunt de     
30 M€, 

 De me faire part de votre avis sur ces propositions détaillées en annexe du présent 
rapport, 

 De m’autoriser à signer les contrats de prêts correspondant aux offres suivantes pour 
un montant de 14 087 500 € : 

o Contrat avec ARKEA BEI pour 4 087 500 € à taux fixe de 0,48 % sur 15 ans 
suivant les caractéristiques en annexe, 

o Contrat avec la CAISSE D’EPARGNE LR pour un montant de 5 000 000 € à 
taux fixe de 0,57 % sur 15 ans suivant les caractéristiques en annexe, 

o Contrat avec LA BANQUE POSTALE pour un montant de 5 000 000 € à taux 
fixe de 0,61 % sur 20 ans et 5 mois suivant les caractéristiques en annexe, 

 Et de procéder ultérieurement, sans autre délibération et à mon initiative, aux 
diverses opérations prévues dans ces contrats et de recevoir tous pouvoirs à cet effet 
pour un montant maximal de 14 087 500 €. 

 
 
 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
 
 



 

 

 
ANNEXE 
 

Prêteur Arkéa Caisse d'Epargne La Banque Postale

Enveloppe
Enveloppe n°1

4 087 000 €

Enveloppe n°2 

10 000 000 €

Enveloppe n°2 

10 000 000 €

Type de taux Taux fixe Taux fixe Taux fixe

Index + Taux Taux fixe à 0,48% (30/360) Taux fixe à 0,57% (30/360) Taux fixe à 0,61% (Exact/360)

Durée totale 15 ans 15 ans 20 ans et 5 mois

Montant retenu 4 087 500 € 5 000 000 € 5 000 000 €

Date de cotation 09/10/2020 14/10/2020 19/10/2020

Date d'expiration de la cotation 24/10/2020 23/10/2020 02/11/2020

Phase de mobilisation Non

Non, mais 4 mois de 

déblocage à compter de la 

date de signature du contrat

Ester (flooré à 0,00%) + 0,84% 

(Exact/360)

CNU à 0,10%

Tirage min. 150K€

Phase de consolidation 27/11/2020 30/04/2021

Linéaire Linéaire Linéaire

Trimestrielle Annuelle Semestrielle

IRA Actuarielle Actuarielle Actuarielle 

Frais 4 087,50 € 2 500,00 € 5 000,00 €

Amortissement

 



 

 

 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n°15a 

 
Objet de l'affaire : Décision de recours à l’emprunt - Information relative à l’exercice de 
la délégation accordée au président en matière d’emprunt et de trésorerie – Décisions 
relatives à la 1ère tranche d’emprunt 2020 de 30 M€ 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L3212-4 
relatif à la compétence de principe de l’assemblée départementale en matière de recours à 
l’emprunt, 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L3211-2 relatif à 

la délégation accordée à la présidente du Conseil départemental en matière d’emprunt, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 portant actualisation 

du règlement intérieur et notamment l’article 27 de ce règlement, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 relative aux délégations 

accordées au président du Conseil départemental notamment en matière d’emprunt, 
 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions du dernier alinéa de l’article 

L3211-2 du CGCT : « Les délégations consenties en application du 1° du présent article 
prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
départemental. » 
 

CONSIDERANT les crédits inscrits au budget départemental, 
 

 VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
 

VU le rapport de la présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 

Après en avoir délibéré,  
 
PREND ACTE des décisions n°1 à n°6 concernant la 1ère tranche d’emprunt de 30 M€ 
dont le détail est le suivant : 

 

Offres retenues

Prêteur
NEF - Nouvelle Economie 

Fraternelle
Caisse d'Epargne La Banque Postale Société Générale Arkéa CA-CIB

Objet

Financer les 

investissements 

écologiques du 

département

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 

2020

Financer les 

investissements 2020

Durée totale 15 ans 20 ans 15 ans et 1 mois 15 ans 15 ans 20 ans

Montant retenu 5 000 000 € 5 000 000 € 5 000 000 € 4 000 000 € 4 000 000 € 7 000 000 €

Linéaire Linéaire Linéaire Linéaire Linéaire Linéaire

Annuelle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Trimestrielle

Type de taux Taux fixe Taux fixe Taux fixe Taux fixe Taux fixe Taux variable

Index + Taux
Taux fixe à 0,75% 

(30/360)

Taux fixe à 0,84% 

(30/360)

Taux fixe à 0,76% 

(Exact/360)

Taux fixe à 0,78% 

(Exact/360)

Taux fixe à 0,80% 

(30/360)

Euribor 03 Mois + 0,40% 

flooré à 0,00% (Exact/360)

Périodicité de taux Annuelle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Semestrielle Trimestrielle

Frais

0,01%*DVM*volume 

(Prestation de service 

LOANBOOX - 4 000 €)

5 000 € 5 000 € 0 € 4 000 € 7 000 €

IRA Forfaitaire, 3% du CRD Actuarielle Actuarielle Actuarielle Actuarielle Sans indemnités

GISLER 1A 1A 1A 1A 1A 1A

Date de décision 17/06/2020 17/06/2020 17/06/2020 16/06/2020 17/06/2020 17/06/2020

N° de décision 4 5 2 1 3 6

Date de consolidation 27/07/2020 06/07/2020 30/09/2020 30/09/2020 30/09/2020 01/10/2020

Enveloppe n°1 - 10 M€ Enveloppe n°2 - 20 M€

Amortissement

 
 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 



 

 

 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n°15b 

 
Objet de l'affaire : Décision de recours à l’emprunt pour un montant de 4 087 500 € 
auprès d’ARKEA BEI à taux fixe de 0,48 % sur 15 ans 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L3212-4 
relatif à la compétence de principe de l’assemblée départementale en matière de recours à 
l’emprunt, 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L3211-2 relatif à 

la délégation accordée à la présidente du Conseil départemental en matière d’emprunt, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 portant actualisation 

du règlement intérieur et notamment l’article 27 de ce règlement, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 25 septembre 2020 relative aux 

délégations accordées à la présidente du Conseil départemental notamment en matière 
d’emprunt, 

 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions du dernier alinéa de l’article 

L3211-2 du CGCT : « Les délégations consenties en application du 1° du présent article 
prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
départemental. » 
 

CONSIDERANT les crédits inscrits au budget primitif, complétés par décision 
modificative n°2, 

 
CONSIDERANT l’offre reçue d’ARKEA BEI en date du 9 octobre 2020, 

 
 VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
 

VU le rapport de la présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 

Après avoir pris connaissance de la notice d'information jointe au projet d'offre 
d'emprunt et du contenu de l'offre, 

 
DELIBERE ET DECIDE d’autoriser Madame la présidente du Conseil départemental à 
signer un contrat de prêt de 4 087 500 euros à taux fixe de 0,48 % sur 15 ans auprès 
d’ARKEA BEI aux conditions suivantes : 

 
Objet : Financement des investissements 2020 – Tranche n°2 
 
Prêteur : ARKEA BEI 
 
Type : fixe 
 
Montant : 4 087 500 € (quatre millions quatre-vingt-sept mille cinq cent euros) 
 
Durée : 15 ans 
 
Périodicité : trimestrielle 

 
Méthode de calcul : amortissement linéaire 
 
Taux d’intérêt : fixe au taux de 0,48 % 
 
Base : 30/360 
 
Remboursement anticipé définitif : indemnité actuarielle 
 
Date de mobilisation des fonds : versement unique le 27 novembre 2020 
 
Date de 1ière échéance : le 28 février 2021 
 
Commission de confirmation : 0,10 % du montant du prêt soit 4 087,50 euros 

 
Et AUTORISE Madame la présidente du Conseil départemental à procéder 
ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans ce contrat et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 



 

 

 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n°15c 

 
Objet de l'affaire : Décision de recours à l’emprunt pour un montant de 5 000 000 € 
auprès de la CAISSE D’EPARGNE LANGUEDOC ROUSSILLON à taux fixe de 0,57 % 
sur 15 ans 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L3212-4 
relatif à la compétence de principe de l’assemblée départementale en matière de recours à 
l’emprunt, 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L3211-2 relatif à 

la délégation accordée à la présidente du Conseil départemental en matière d’emprunt, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 portant actualisation 

du règlement intérieur et notamment l’article 27 de ce règlement, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 25 septembre 2020 relative aux 

délégations accordées à la présidente du Conseil départemental notamment en matière 
d’emprunt, 

 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions du dernier alinéa de l’article 

L3211-2 du CGCT : « Les délégations consenties en application du 1° du présent article 
prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
départemental. » 
 

CONSIDERANT les crédits inscrits au budget primitif, complétés par décision 
modificative n°2, 

 
CONSIDERANT l’offre reçue de la CAISSE D’EPARGNE LANGUEDOC 

ROUSSILLON en date du 9 octobre 2020, complétée le 14 octobre 2020, 
 
 VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
 

VU le rapport de la présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 

Après avoir pris connaissance de la notice d'information jointe au projet d'offre 
d'emprunt et du contenu de l'offre, 

 
DELIBERE ET DECIDE d’autoriser Madame la présidente du Conseil départemental à 
signer un contrat de prêt de 5 000 000 euros à taux fixe de 0,57 % sur 15 ans auprès 
de la CAISSE D’EPARGNE LANGUEDOC ROUSSILLON aux conditions suivantes : 

 
Objet : Financement des investissements 2020 – Tranche n°2 
 
Prêteur : CAISSE D’EPARGNE LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
Type : Fixe 
 
Montant : 5 000 000 € (cinq millions d’euros) 

 
Durée : 15 ans 
 
Périodicité : annuelle 

 
Méthode de calcul : amortissement linéaire (Amortissement constant du capital) 
 
Taux d’intérêt : fixe au taux de 0,57 % 
 
Base : 30/360 
 
Remboursement anticipé définitif : indemnité actuarielle 
 
Date limite de mobilisation des fonds : versement dans les 4 mois qui suivent la signature 
du contrat 
 
Frais de dossier : 0,05 % du montant du prêt (2 500 €) 

 
Et AUTORISE Madame la présidente du Conseil départemental à procéder 
ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans ce contrat et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 



 

 

 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 22 octobre 2020 

 
Dossier n°15d 

 
Objet de l'affaire : Décision de recours à l’emprunt pour un montant de 5 000 000 € 
auprès de LA BANQUE POSTALE à taux fixe de 0,61 % sur 20 ans et 5 mois 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L3212-4 
relatif à la compétence de principe de l’assemblée départementale en matière de recours à 
l’emprunt, 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L3211-2 relatif à 

la délégation accordée à la présidente du Conseil départemental en matière d’emprunt, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 portant actualisation 

du règlement intérieur et notamment l’article 27 de ce règlement, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 25 septembre 2020 relative aux 

délégations accordées à la présidente du Conseil départemental notamment en matière 
d’emprunt, 

 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions du dernier alinéa de l’article 

L3211-2 du CGCT : « Les délégations consenties en application du 1° du présent article 
prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
départemental. » 
 

CONSIDERANT les crédits inscrits au budget primitif, complétés par décision 
modificative n°2, 

 
CONSIDERANT l’offre reçue de LA BANQUE POSTALE en date du 10 octobre 2020 

complétée le 13 octobre 2020 et le 19 octobre 2020, 
 
 VU l’avis favorable émis par la commission ressources, 
 

VU le rapport de la présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 

Après avoir pris connaissance de la notice d'information jointe au projet d'offre 
d'emprunt et du contenu de l'offre, 

 
DELIBERE ET DECIDE d’autoriser Madame la présidente du Conseil départemental à 
signer un contrat de prêt de 5 000 000 euros à taux fixe de 0,61 % auprès de LA 
BANQUE POSTALE aux conditions suivantes : 

 
Principales caractéristiques du contrat de prêt : 
 
Le contrat de prêt comporte : 
- Une phase de mobilisation au cours de laquelle il est possible d’effectuer des 

versements au gré des besoins. En cas de remboursements pendant cette phase, ceux-
ci reconstituent le droit à versement des fonds. 

- Une tranche obligatoire à taux fixe. 
 
Prêteur : La Banque Postale 
 
Score Gissler : 1A 
 
Montant du contrat de prêt : 5 000 000,00 € (cinq millions d’euros) 
 
Durée du contrat de prêt : 20 ans et 5 mois (dont 4 mois de phase de mobilisation) 
 
Objet du contrat de prêt : financer les investissements 2020 – Tranche n°2 
 
Phase de mobilisation revolving 
 
Durée : 4 mois, soit du 9/12/2020 au 30/04/2021 
 
Mise à disposition des fonds : au fur et à mesure des besoins avec versement 
automatique au terme de la phase de mobilisation (Minimum versement de 150 000 € et 
préavis 2 jours ouvrés TARGET/PARIS) 
 
Remboursement : possible à tout moment, tout remboursement reconstitue le droit à 
versement (Minimum remboursement de 150 000 € et préavis 2 jours ouvrés 
TARGET/PARIS) 
 
Taux d’intérêt annuel : index €STR assorti d’une marge de (+) 0,84 % 
 
Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d’une année de 
360 jours 
 
Périodicité de paiement des intérêts : mensuelle 
 
Commission de non utilisation : 0,10 % 
 
Mise en place anticipée de la tranche à taux fixe : possible sur demande de l’emprunteur, 
sous réserve du respect des conditions indiquées dans les conditions générales du contrat 
de prêt de LA BANQUE POSTALE 
 
 
 
 



 

 

Tranche obligatoire à taux fixe du 30/04/2021 jusqu'au 01/05/2041 (phase de consolidation) 
 
Cette tranche obligatoire est mise en place automatiquement au plus tard le 30/04/2021. 
 
Durée amortissement : 20 ans et 1 mois 
 
Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité semestrielle 
 
Date de la première échéance : 01/11/2021 
 
Mode d'amortissement : constant 
 
Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,61 % 
 
Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 
360 jours 
 
Remboursement anticipé : possible à une date d’échéance d’intérêts moyennant le 
paiement d’une indemnité actuarielle et le respect d’un préavis de 50 jours calendaires 
 
Commission 
 
Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt, exigible et payable le 
jour de la mise en place de la tranche obligatoire, soit 5 000 € 

 
AUTORISE Madame la présidente du Conseil départemental à procéder 
ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans ce contrat et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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